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PLACE ET RÔLE DU COURS DANS LE PROGRAMME

Placé en session 2, le cours Approche musicale et acoustique de la guitare initie une séquence de trois cours qui se veut un apprentissage et une maîtrise du jugement acoustique et des techniques utilisées pour résoudre des problèmes acoustiques : en session 3, Problématique acoustique et en session 6, Réparation et entretien de guitare. Il constitue les bases sur lesquelles repose le développement de la compétence 01ME : Appliquer une démarche de résolution de problèmes acoustiques en lutherie qui est validée, en session 6, dans le cours Réparation et entretien de guitare.  Le cours Approche musicale et acoustique de la guitare est un préalable absolu pour le cours Problématique acoustique. 

Rôle du cours : 

Le cours Approche musicale et acoustique de la guitare vise à rendre l’élève apte à distinguer les caractéristiques acoustiques d’une guitare, par une maîtrise suffisante du jeu de l’instrument. Il vise également à favoriser chez l’élève la mobilisation de ses connaissances dans l’exercice d’un jugement acoustique. Il permet enfin un questionnement pertinent en matière d’acoustique relativement aux instruments à cordes pincées.

OBJECTIF TERMINAL DU COURS :

Faire le lien entre les notions acoustiques et le jeu à l’instrument dans l’exercice de la profession de luthier.
___________________________________

I- 
APPRENTISSAGE DES TECHNIQUES PROPRES AU JEU DE LA GUITARE

Savoirs et objets d’apprentissages

À chaque cours, l’élève apprend et met en application les éléments techniques de base nécessaires à une maîtrise du jeu de la guitare.  Plus spécifiquement, il (elle) sera appelé(e) à :

- Développer un contrôle de l’instrument qui lui permettra d’évaluer de façon autonome les qualités et défauts acoustiques d’un instrument.

- Intégrer différents concepts nécessaires à la compréhension du phénomène acoustique.

- Développer son acuité auditive.

- Apprendre et mettre en pratique des notions de base d’interprétation musicale (phrasé, style, caractère, etc.) afin de pouvoir comprendre « l’univers artistique » des guitaristes professionnels

 et mieux saisir leurs besoins.

Méthodes pédagogiques

Présentation et mise en pratique des éléments techniques nécessaires au jeu à la guitare :

- Tenue de l’instrument

- Position et jeu de la main gauche : efficacité et détente

- Position et jeu de la main droite : tiré et buté, détente

- Synchronisme des deux mains

Étude de la sonorité de la guitare :

- La mise en vibration de la corde, l’attaque (timbre et volume)

- Durée du son, legato

- Le vibrato

- Les sonorités inusitées 

Autres éléments :

- Lecture et déchiffrage, notions de base de théorie musicale, déchiffrage et exploration du manche de la guitare.

- Les différences du jeu de la guitare classique et de la guitare acoustique.

Évaluation 

Part de l’évaluation allouée à ce projet : 20% ;  chaque évaluation étant notée sur 10 points.  Deux évaluations sont prévues : à la semaine 6 et à la semaine 11.

Critères d’évaluation : 

- L’atteinte d’un niveau suffisant de jeu à l’instrument.

- Démonstration d’une sensibilité tactile et auditive appropriée.

- Le respect des notions théoriques impliquées (en référence aux partitions musicales utilisées).

______________________________

II-
EXPLORATION DES POSSIBILITÉS DE L’INSTRUMENT

Savoirs et objets d’apprentissages

Lors de chaque cours, l’élève sera sensibilisé(e) aux diverses caractéristiques acoustiques et esthétiques de la guitare.  Les éléments suivants seront abordés :

- Bref historique de l’instrument et de son évolution.

- Identification des diverses sonorités pouvant être obtenues d’une guitare.

- Considérations d’ordre esthétique sur la guitare classique : diversité des approches de l’instrument, des écoles.  Les principaux « profils » de guitaristes.

- Sensibilisation à la grande diversité de styles musicaux accessible aux guitaristes : classique, populaire, folk, flamenco, jazz…

- Les cousins de la guitare : guitares anciennes, luths, mandoline, etc.

Méthodes pédagogiques

- Exploration, instrument en main, des divers types de sonorités. 

- La notation de la musique pour guitare : a) particularités ;  b) analyse de partitions.

- Brèves ébauches de compositions utilisant les diverses  possibilités sonores de l’instrument.

- Exposés du professeur (à chaque cours) et de l’élève (une fois durant la session).
Évaluation 

Part de l’évaluation allouée à ce projet : 10%.  

Critères d’évaluation : qualité de la composition présentée ;  pertinence et valeur du contenu de  l’exposé.

______________________________

III- 
ÉCOUTE MUSICALE ET ANALYSE ACOUSTIQUE DE L’INSTRUMENT

Savoirs et objets d’apprentissages

- Se représenter le phénomène acoustique par un vocabulaire approprié et non-restrictif.

- Distinguer les appréciations acoustiques d’un instrument à cordes pincées.

- Comparer les caractéristiques acoustiques d’un ou de plusieurs instruments.

- Juger des qualités ou défauts acoustiques d’un ou de plusieurs instruments.
Méthodes pédagogiques

À chaque cours, la moitié des élèves du groupe jouent une brève pièce (ou un extrait de pièce). Les autres élèves sont appelés à spécifier au groupe la ou les caractéristiques acoustiques particulières qu’ils ont pu identifier.  La pertinence et la valeur de chaque argumentaire est soumis aux autres membres du groupe et fait l’objet d’une brève discussion.  

À au moins quatre occasions durant la session, des enregistrements sonores de quelques-uns des principaux  guitaristes reconnus sur la scène nationale et internationale sont présentés aux élèves.  Ces derniers sont appelés(es) à analyser les propriétés acoustiques des instruments utilisés et le résultat sonore atteint par les artistes. 

Évaluation 

Part de l’évaluation allouée à ce projet : 10%.  

Critères d’évaluation : utilisation de termes appropriés ; différentiation pertinente des timbres.

Chaque prestation (au nombre de sept durant la session) fait l’objet d’une évaluation.

______________________________

IV-
MISE EN SITUATION : DIAGNOSTIC ACOUSTIQUE DE DIFFÉRENTS INSTRUMENTS

Savoirs et objets d’apprentissages

Cette activité devrait permettre d’intégrer l’ensemble des savoirs et objets d’apprentissages mentionnés précédemment.

Il s’agit de l’évaluation maîtresse de la session et doit démontrer l’atteinte de l’objectif terminal du cours : faire le lien entre les notions acoustiques et le jeu à l’instrument dans l’exercice de la profession de luthier.

Méthodes pédagogiques

Première partie

Exécution par l’élève d’une pièce de son choix – sélectionnée dans le répertoire travaillé durant la session –  afin de démontrer qu’il (elle) a développé une maîtrise suffisante de l’instrument et du langage musical.

Deuxième partie

Au moyen d’une brève prestation commentée (exécution sur deux guitares différentes d’une courte pièce imposée qui sera la même pour tous), l’élève démontrera qu’il (elle) est en mesure de mettre en application un ensemble de notions lui permettant d’apprécier l’acoustique d’une ou de plusieurs guitares.  Il (elle) mettra à profit ses compétences techniques, musicales et acoustiques.

Évaluation 

Cette évaluation maîtresse comptera pour 60 % du résultat final de la session.

Critères d’évaluation :

-  maîtrise suffisante de la technique de jeu propre à l’instrument 

-  qualité du jugement critique 

-  clarté de la formulation du diagnostic 
-  différenciation pertinente des timbres acoustiques 

_______________________________

CONSIGNES

Ce cours est assujetti à la politique institutionnelle des apprentissages (PIEA) du Cégep Lomoilou ainsi qu’aux modalités particulières du secteur des métiers d’art.  Le texte officiel est disponible sur intranet à l’adresse : http://intranet.metierdart.com/politiques.asp
http://intranet.metierdart.com/documents/politiques/modalitesPIEA.doc
ABSENCES

Pour les cours de la première année :

. La présence en classe est obligatoire pour tous les cours de la première année de la formation spécifique du programme des Techniques de métiers d’art.

. Le quantum d’absences qui seront tolérées est fixé à 10% du total des heures que comporte le cours auquel est inscrit l’étudiant ou l’étudiante. Les absences dûment justifiées ne sont pas comptabilisées à cette fin.

. Dans ce contexte, l’étudiant ou l’étudiante qui présente un dossier déficient par rapport aux exigences de présence en classe sera avisé et appelé à rencontrer l’enseignant ou l’enseignante concerné pour discuter de sa participation aux cours et de convenir des moyens à prendre pour compenser les absences injustifiées. Pour poursuivre son cheminement à l’intérieur du cours, l’étudiant ou l’étudiante doit s’engager à ne plus s’absenter. Un contrat d’engagement  prévu à cette fin pourra être utilisé.

REMISE DE TRAVAUX

L’ensemble des travaux à effectuer sont des travaux pratiques qui seront évalués lors de chacun des cours spécifiés.  Il est donc primordial d’être présent aux cours où il y a évaluation sommative.  La note de zéro sera attribuée en cas d’absence à un cours où il y aurait une évaluation sommative.

RÉVISION DE NOTES

Une révision de note peut être demandée en cours ou à la fin de la session en conformité avec les mécanismes prévus à la P.I.E.A.
